
Charte graphique et communication sur les 
compétitions et événements fédéraux

Rôle de la FTTRI via la réglementation fédérale 2023
Compétition 

fédérale
Événement clubs 
avec assistance

Évènement 
clubs sans 
assistance

Point n°4.6.1.1 Point n°4.6.3.1 Point n°4.6.4.1

Courrier(s) à (aux) la commune(s) et à la DJS ✅ ⛔

Prestation 
administrative 
proposée en 
prochaine AG

⛔

Demande de mise à disposition des Policiers municipaux ✅ ⛔ ⛔

Demande de mise à disposition des Pompiers municipaux ✅ ⛔ ⛔

Demande de mise à disposition du site auprès des instances ✅ ⛔ ⛔

Demande d’autorisation de manifestation nautique ✅ ⛔ ⛔

Ecriture du règlement de la manifestation sportive ✅ ⛔
Prestation 
technique 

proposée en 
prochaine AG

⛔

Suivi des inscriptions et engagements de la manifestation sportive ✅ ⛔ ⛔

Réalisation de l’affiche et de la communication (charte graphique) ✅ ⛔ ⛔

Réalise les trophées (Charge de la FTTRI ✅ ⛔ ⛔

Réservation des secouristes (Charge de la FTTRI) ✅ ⛔ ⛔

Réservation du chronométreur (Charge de la FTTRI) ✅ ⛔ ⛔

Prêt du camion fédéral ✅ ✅  20 000 F le weekend

Prêt du matériel ✅ ✅ 50 000 F le weekend

Mise à disposition d’une équipe d’arbitre fédéral ✅ ✅
3 000 F / arbitre hors 

clubs organisateur


